
PRÉFET DE LA NIÈVRE

CREATION OU EXTENSION
D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

(article R. 2223-74 du CGCT modifié par décret n° 2011-121 du 8 janvier 2011 – article 49)

Le dossier  est  à  adresser  en  trois  exemplaires à  la  préfecture  de  la  Nièvre,  Direction  de  la 
réglementation et des collectivités locales – Bureau des élections, des associations et des activités 
réglementées – 40 rue de la Préfecture – 58026 NEVERS CEDEX.

Constitution du dossier     :   
  une demande écrite  d’autorisation de création ou d’extension  d’une chambre funéraire qui 
précise les motivations. 
Si la demande est formulée :

- par une personne physique : préciser nom, prénom et adresse (joindre une pièce d’identité)
- par une société : préciser la dénomination exacte, l’adresse, n° SIRET et le nom du ou des 
dirigeants

 un extrait K Bis daté de moins de trois mois

 l’adresse exacte où sera implantée la chambre funéraire

 un avant-projet succint comprenant :
–un plan de situation
–un plan de masse
–un plan des façades
–un plan de distribution de l’intérieur du bâtiment
(s’il s’agit d’une extension, joindre également les plans de l’ « existant »)

 une notice explicative : elle présente le projet et détaille les caractéristiques, conformes aux 
prescriptions fixées  par les articles D. 2223-80 à R. 2223-88 du code général des collectivités 
territoriales, concernant : 

– la partie technique
– la salle de préparation
– les salons de présentation et le matériel de réfrigération
– la salle de cérémonie
– la capacité d’accueil
– les  prescriptions  relatives  à  la  protection  contre  l’incendie :  présence  d’extincteurs, 
affichage du plan d’évacuation, balisage des sorties de secours

 un  projet  d’avis  au  public  détaillant  les  modalités  du  projet  envisagé  (voir  modèle  ci-
dessous)
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IMPORTANT :  Doivent figurer au dossier les informations techniques relatives :
– aux conditions d’alimentation en eau de l’établissement
– aux conditions d’évacuation et/ou de traitement des eaux usées produites au niveau des  
installations
– à la destination des déchets produits  dont la collecte des déchets d’activités de soins à  
risques infectieux

MODELE D’AVIS AU PUBLIC

PROJET DE CREATION D’UNE CHAMBRE FUNERAIRE

M. ou Mme :...................................................
L’entreprise :...................................................

dont le siège social est situé....................................................................................................................

a déposé un dossier de projet de création d’une chambre funéraire, sise...............................................
à..................................................................... sur la parcelle..................................................................

Construction d’un bâtiment avec façades....................... (ex. acier ondulé, …...)

Superficie du bâtiment : ….................m², comprenant :
– hall d’entrée............m²
– salon d’accueil.................m²
– …..... salons de présentation (…...........m²)
– salle de cérémonie …... places pour un total de ….........m²
– partie technique...........m² avec salle de préparation …........m² et garage...........m²
– parking …........places dont.......... pour personnes à mobilité réduite
– horaires d’ouverture …....................................
– date envisagée de l’ouverture au public..............

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Liste des journaux habilités à publier l’avis

– Le Journal du Centre et Journal du Centre Dimanche
– Terres de Bourgogne
– Le régional de Cosne
– L’Echo Charitois

– La Voix du Sancerrois (parution uniquement sur l’arrondissement de Cosne sur Loire)
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